
 

 
 

 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC D’AVIGNON 

MUNICIPALITÉ DE NOUVELLE 

         

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de Nouvelle, tenue le 

mercredi, 17 mai 2023 à l’hôtel de ville du même endroit, à 19h. 

 

Cette séance du conseil est sous la présidence de la mairesse, Rachel Dugas. 

  

Sont présents les conseillers(ères) : 

 

 Geneviève Labillois  conseillère poste #1 

 Vanaly Leblanc   conseillère poste #2 

 Rémi Caissy   conseiller poste #3  

 Steven Olscamp   conseiller poste #4 

 Julie Allain   conseillère poste #5 

 Sandra McBrearty  conseillère poste #6 

 

Le directeur général et greffier-trésorier, Benoît Cabot, est présent. 

 

 

153-05-2023  1.   VÉRIFICATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

La mairesse, Rachel Dugas, ayant constaté qu’il y a quorum, déclare la séance ouverte 

à 19h et souhaite la bienvenue à tous. 

 

154-05-2023  2.   LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

  

La mairesse, Rachel Dugas, fait la lecture de l’ordre du jour de la séance extraordinaire 

du 17 mai 2023 qui se lit comme suit : 

 

1. Ouverture de la séance 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Résolution MAMH – modifications du règlement numéro 402 

4. Résolution embauche - Auberge Miguasha – entretien terrains et bâtiments 

5. Nouvelle procédure de contrôle d’accessibilité au site de matériaux secs  

6. Nouvelle appellation : pour le site de L’AUBERGE MIGUASHA 

7. Période de questions pour le public 

8. Clôture de la séance 

9. Levée de la séance 

 

 

À la suite de cette lecture, il est proposé par la conseillère Vanaly Leblanc et résolu à 

l’unanimité des conseillers(ères) :  

 

Que l’ordre du jour soit adopté avec l’ajout au point Varia, le point suivant :  

 

 

155-05-2023 3. RÉSOLUTION MAMH – MODIFICATIONS DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 402 

 

  Ce point est reporté.  

 

156-05-2023  4. RÉSOLUTION EMBAUCHE - AUBERGE MIGUASHA – ENTRETIEN 

TERRAINS ET BÂTIMENTS 

 

CONSIDÉRANT les recommandations favorables du comité de sélection et du 

directeur des Travaux publics, monsieur Christian Landry, visant l’embauche de 

monsieur Richard Dickie, au poste de préposé à l’entretien des bâtiments et des 

terrains; 

 



 

 
 

 

Pour ces motifs, il est proposé par le conseiller Rémi Caissy et résolu à l’unanimité 

des conseillers(ères) : 

    

QUE le conseil municipal autorise l’embauche de monsieur Richard Dickie au poste 

de préposé à l’entretien des bâtiments et des terrains, selon les conditions de travail 

prévues à l’actuelle convention collective pour ce poste et ce, à compter du 23 mai 

2023.  

 

157-05-2023  5. NOUVELLE PROCÉDURE DE CONTRÔLE D’ACCESSIBILITÉ AU 

SITE DE MATÉRIAUX SECS 

 

 CONSIDÉRANT l’achalandage important au site de matériaux secs;  

 

 CONSIDÉRANT que cet achalandage doit être spécifiquement réservé aux 

contribuables de la municipalité de Nouvelle;  

 

 POUR ces motifs, il est proposé par la conseillère Julie Allain et résolu à l’unanimité 

des conseillers(ères) : 

 

 QUE le conseil autorise la mise en application de nouvelles procédures de contrôle 

d’accessibilité au site de matériaux sec. 

 

 QUE le conseil autorise les dépenses liées à ces nouvelles procédures de contrôle 

d’accessibilité au site de matériaux sec, tel que de nouvelles signalisations.  

  

 

158-05-2023 6. NOUVELLE APPELLATION : POUR LE SITE DE L’AUBERGE 

MIGUASHA 

 

Ce point est reporté.  

 

 

    

159-05-2023 7. PÉRIODE DE QUESTIONS POUR LE PUBLIC 

 

 La mairesse et les conseillers répondent aux questions posées. 

  

160-05-2023 8. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la mairesse Rachel Dugas déclare la séance close. 

 

161-05-2023 20. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

Le conseiller Rémi Caissy propose la levée de la séance. Il est 19h08. 

 

 

 

 

 

__________________________ ____________________________ 

Rachel Dugas    Benoît Cabot 

Mairesse     Directeur général et greffier-trésorier 

 

 

Je, Rachel Dugas, mairesse, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature de toutes résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 


